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M: 

LA REVISION AU SÉNAT. 

di, H. Ferry disait à la tribune du 

, Si tous De votez pas la revision de 

iriicle 8, je ne me chargerai pas de faire 

Copier par la Chambre une proposition 
,-,.1 décapitée. » 

Le Sénat ayant refusé de voter la revision 

:tl'article8, M. Ferry a déposé néanmoins 

ut le bureau de la Chambre la proposition 

aipilée. 
Par U5 voix contre 4 4 6, le SéDat a voté 

; fameuse formule qu" « il y a lieu à revi-

K,i et, par 164 voix contre 4 4 4 , il a 

adopté au scrutin secret l'ensemble du pro-

résolution. Mais le texte qui est trans-

é a la Chambre des députés est tout à fait 

r:aqué. el la revision ne roulera guère que 

M le mode d'élection des sénateurs. Un vé-

•■ible Mroglio a régné depuis samedi sur 

île la discussion. Le projet gouvernemen-
H comprenait parmi les points à reviser 
article 8 de la loi du 24 février 1875 sur 

■b'oïsation du Sénat, article ainsi conçu: 

<USénat a, concurremment avec la Chara-

de» députés, l'initiative et la confec-
^des lois. Toutefois, les lois de finances 

•,enl être, en premier lieu, présentées 
! 5 Uiambre des député» et volées par 
we. » r r 

u
 question était d'autant plus impor-

te, chaque année, lors de la discus-

?JJ.l« loi de finances, l'obscurité de la 

J"™« donne lieu à une sorte de conflit 

■v e'<Jeux Assemblées. Néanmoins, et 

C? débats absolument confus, et qui 
Jgm de faire échouer la proposition 

:
 Qnis'e, le gouvernement a retiré l'ar-

5 au Projet, le Sénat lui-même a cédé 

sur ce point, et si, comme il est probable, 

la Chambre entre de son côté dans la voie 

des concessions,le Congrès pourra se réunir 

dès lundi prochain. Un bien petit résultat 

sortira de ces grandes assises, dont le seul 

avantage sera d'enterrer pour assez long-

temps, il faut l'espérer, toute nouvelle ques-

tion de revision. Après que le Congrès aura 

statué, le gouvernement aura à soumettre 

aux Chambres, avant la fin de la session, le 

projet relatif à la nouvelle organisation du 

Sénat, à la suppression de l'inamovibilité et 

à l'augmentation du nombre des délégués 

sénatoriaux. Les vacances parlementaires 

vont donc cette année être forcément retar-
dées. 

Aussitôt après la séance du Sénat, un 

exprès a été envoyé è Mont-sous-Vaudrey. 

Si, comme il est probable, le Congrès se 
réunit, le Président de la République sera 

de retour à Paris demain vendredi. 

Mais jusqu'à ce jour, c'est par le télégra-

phe que M. Ferry et M. Grévy ont discuté la 

question de revision. Car M. Grévy ne songe 

nullement à revenir. Pour une fois que sa 

présence serait utile, il n'y met pas grand 

empressement. Il faut dire que ce n'est 

peut-être point tout à fait sa faute. 

Ledéparlde M. Grévy pour Mont-sous-

Vaudrey aurait coïncidé avec une indispo-

sition analogne à celle dont le Président de 

la République a déjà souffert. Cette nou-

velle attaque n'aurait pas laissé que d'ins-

pirer à son entourage de vives inquiétudes. 

M. Grévy pousserait-il l'économie jus-

qu'à vouloir mourir assez à temps pour que 

le Congrès puisse nommer son successeur 

en même temps qu'il enterrera le Sénat? 

♦ 
* * 

UNE CATASTROPHE INATTENDUE. 

Est-ce que nous serions à la veille d'une 
crise ministérielle? 

Voici que les officieux s'écrient, comme le 
XII' Siècle : 

« Que cette majorité n'aille pas com-

mettre du moins quelque néfaste mala-
dresse I... 
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« qui re-
Qua un grand nombre de bancs 

et quelques chaises avaient été dispesés en cercle 

devant une large table qui occupait le centre de 

l'ancienne cuisine. 

Quelques fédérés dormaient, la tête appuyée sur 

leurs bras, d'autres fumaient en silence , et leurs 

énormes pipes augmentaient sans cesse l'épaisse 

fumée qui couvrait le plafond ; quelques-uns enfin 

causaient bruyamment des événements du jour, et 

racontaient leurs tristes exploits. 

Satisfait de son examen, Andermabr prit place 

sur une chaise auprès du grand feu qu'on avait 

allumé dans la cheminée et parut se plonger dans 

do profondes réflexions. 

Quelques instants après, un des soldats de faction 

dans la rue entra dans le corps de garde en con-

duisant Thomas : 

— Lieutenant, dit-il, cet homme veut vous 

parler. 

— Qu'il approche, dit Andermabr. 

Thomas vint se placer en face du farouche fé-

déré, qu'il examina d'uu coup d'œil expérimenté : 

— Mon lieutenant, dit-il, je suis le messager 

d'Arcueil et de Bourg-la-Reine ; j'ai coutume d'aller 

tous les jours sait a Paris, soit à Palaiseau, et de 

faire les commissions qu'on vient me donner. Vos 

hommes m'ont interdit le passage tout à l'heure, et 

je demande un sauf-conduit qui me permette de 

continuer ma route. 

— Comment t'appelles-tu ? 

» La revision deviendra ce qu'elle pourra, 

peu nous importe, et c'est le moindre souci 
de la France entière... 

» Mais ce que nous demandons avec la 

plus vive insistance, c'est qu'on n'aille point, 

pour des sornettes, renverser inconsciem-

ment le cabinet, sauf à se déclarer ensuite 

bien marri des conséquences d'un tel vole... 

» Revisez, ne revisez pas, cela nous est 

à peu près égal ; mais, de grâce, arrangez-

vous pour ue point ébranler le minis-
tère... t> 

Diable I mais ces choses sont très-curieu-

ses et méritent qu'on les examine. 

M. Ferry court du Sénat à la Chambre et 

de la Chambre au Sénat avec une précipita-

tion qui pourrait bien amener une chute. 

Le président du conseil annonce qu'il va 

monter à la tribune, et il se contente de trot-

ter dans les couloirs... 

On convient d'une interpellation en séance 

publique, et loul se passe en aigres conci-
liabules. 

M. Ferry jurait au Sénat que la Chambre 

était apprivoisée, et la Chambre refuse de 
donner la patte! 

Le président du conseil s'est engagé à 

rapporter un lièvre, et il est réduit à poser 

un simple lapin sur la table sénatoriale. 

La revision est peut-être à vau-l'eau 1 
Et M. Ferry, qui a dit que cette revision 

était indispensable ; qu'elle était réclamée 

par vingt-neuf départements sur trente; 

qu'il serait dangereux de laisser celte ques-

tion grossir jusqu'aux élections générales; 

M. Ferry qui estime impossible le gouverne-

ment si la revision n'est pas votée, M. Ferry 

qui est l'honnête homme par excellence, va 

donner sa démission. 

Ce sera une calamité publique 1 

Nous avions peur du choléra... Mais 

qu'est-ce que le choléra en face d'une aussi 

terrible éventualité que le départ de l'hom-
me aux favoris 1 

Après un discours de M. Labordère qui a 

défendu la souveraineté du Congrès, M. Jules 

Simon est venu développer à la Chambre 

des députés, dans UQ merveilleux langage, 

que les deux journées qui viennent de s'é-

couler n'avaient fait que démontrer l'impuis-

sance du Gouvernement et la nullité absolue 

des garanties promises au Sénat. Violemment 

et grossièrement interrompu par M. Ferry 

qui était en proie à une fureur indicible, M. 

Jules Simon lui a répondu avec un souverain 

mépris qu'il n'avait pas le ton nécessaire 

pour lui répondre et s'en tenait à l'argu-

mentation des gens honnêtes et bien élevés. 

Il est descendu de la tribune sur cette vi-

goureuse réplique, applaudie sur la plupart 

des bancs du Sénat. 

* * 

On prépare dès maintenant au ministère 

de l'intérieur un important mouvement 

sous-préfectoral qui portera sur une ving-

taine de sous-préfets. Ce mouvement ne 

deviendra effectif qu'après la session des 

conseils généraux du mois d'août. 

* * 

A la suite des plaintes qui lui ont été 

adressées contre le caractère vexatoire des 

mesures quarantenaires prises par le gou-

vernement espagnol, le ministre de l'inté-

rieur vient de mander à Paris les préfets 

des trois départements limitrophes de 
l'Espagne. 

* * 

Le départ du ministre de la marine pour 

Toulon , depuis si longtemps annoncé , est 

définitivement fixé au commencement du 
mois d'août. 

Nous apprenons qu'il est question d'or-

ganiser une grande fête de charité au profit 

des victimes du choléra dans le Midi de la 
France. 

Cette fête aurait lieu au Palais des 

Champs-Élysées dans la première quin-
zaine du mois d'août. 

Nous ne connaissons encore que le fait ,• 

car cette fête reste subordonnée à une auto-
risation ministérielle. 

— Thomas. 

— D'où viens-tu? 

— De Paris. 

Thomas avait a peine prononcé ces derniers 

mots qu'on fit cercle autour de lui. 

— Tu sais ce qui s'y est passé aujourd'hui, reprit 

Andermabr. 

— Sans doute, répondit Thomas. 

— Raconte-nous cela, citoyen. 

— C'est inutile, lieutenant. Ces journaux que je 

vous apporte vous diront mieux que moi toutes 

les nouvelles. 

Le messager, dissimulant un malin sourire, tira 

de son sac plusieurs journaux et les remit à An-

dermabr qui poussa une exclamation de triomphe 

en apercevant le nouveau Journal officiel de la 

Commune. 

Pendant que Thomas s'asseyait à l'écart pour 

mieux observer la scène qui allait se passer, el que 

les fédérés gardaient un silence profond, le lieute-

naut parcourut rapidement les colonnes, et dit 

tout à coup : 

— Mes amis, la victoire est à nous. Paria a pro-

clamé la Commune ! 

— Vive la Commune ! s'écrièrent ensemble tous 

les fédérés sans comprendre exactement ce que 

leur cri signifiait. 

— Écoutez, reprit Andermabr, écoutez ! vous 

allez savoir ce que sont BOS ennemis. 

Et il lut la proclamation suivaate i 

« Citoyens, 

» En quittant Paris, le pouvoir qui vient de crou-

ler sous le mépris populaire a paralysé, désorganisé 

tous les services publics ! 

» Une circulaire a enjsinl a tous ses employés 

de se rendre à Versailles 

» Tous les services, toutes les communications 

avee la province sont interrompus. On veut nous 

tromper! Les employés sont à Versailllei, avec le 

Roi. » (t). 

— Avec le Roi ? s'écrièrent les fédérés. ' 

— Avec le Roi, répéta Andermahr. d'une voix 
grave et profonde. 

Aussitôt les insurgés, ajoutant foi à ces menson-

ges, brandirent leurs sabres et leurs pistolets et sa 

pressèrent autour de leur chef, en faisant entendre 

des cris furieux : « A bas les Versaillais ! A mort 

les traîtresI Naus défendrons la République! » 

Andermahr profita habilement de l'explosion 

qu'il avait provoquée. Gardant son calme, il reprit i 
— Écoutez encore ! 

— Écoutons! écoutons le lieutenant. 
— Le comité do la Fédération républicaine et le 

(1) Ces proclamations et celles qui suivent sont extraites 

des journaux officiels de la Commune. C'est a l'aide de 

tels mensonges que l'insurrection soutenait l'ardeur de se8 
adeptes._ 



* * 
Le citoyen Chabert, conseiller monicipal 

de Péris, ayant échoué pour sa proposition 

d'indemnité en faveur des survivants des 

fédérés de 4 874 et des familles de ceux qui 

sont morts pour la Commune, ne se décou-

rage pas. Il vient d'adresser au ministre de 

l'intérieur une demande tendant à obtenir 

l'autorisation d'une loterie dont le produit 

serait consacré aux mêmes individus. 

Cela leur est bien dû. 

L'ÈRE DES MICROBES. 

L'ère nouvelle, dans laquelle nous som-

mes entrés jusqu'au cou, est l'ère des mi-
crobes. 

Comme le disait un de nos confrères, le 

microbe est bien la calamité de notre 

temps I 

Le microbe s'est mis partout, sur la vi-

gne, sur les hommes et les choses; le mi-

crobe est souverain, il commande à tout. 

Microbes, Ferry, Tirard et Waldeck II 

Ce sont les gros microbes, ceux-là; ils 

trônent el se prélassent sur les bancs... mi-

nistériels; mais nous avons aussi le microbe 

d'arrondissement, le microbe inamovible, 

lo microbe financier, et bien d'aulres micro-

bes encore. 

Ces iufiniment petits sont en train de tra-

vailler et de sucer la France jusqu'aux 

moelles II 

Et ces parasites mortels y vont de si bon 

cœur, dans leur besogne lamentable, que 

s'il ne se trouve pas un bon Pasteur pour 

trouver l'anti-microbe, qui les tue, on se 

demande vraiment quand et comment la 

contagion et le mal arrêteront leurs rava-

ges. 

Nous savons bien que les gens de l'ex-

trême gauche, M. Clémenceau en tête, sont 

partis en guerre contre le microbe. 

Mais cette croisade intransigeante ne suf-

fit pas à nous rassurer. Si fort que M. Clé-

menceau soit au pistolet, il n'est pas de taille 

à tuer le microbe politique qui nous dé-

vore; il ne serait pas davantage capable de 

dompter i'inlrensigeance du microbe asiati-

que ! 

Le choléra, comme l'a dit M. Laisant, 

est la plus grande pensée du règne opportu-

niste? 

Si toutes les Assemblées républicaines 

imitaient le mâle exemple que vient d'offrir 

la municipalité d'Arles en prenant la fuite à 

l'approche du microbe, la France aurait au 

moins la consolation de voir les microbes 

politiques, qui l'infectent, chassés par le mi-

crobe asiatique I 

Mais il n'en est pas ainsi. Pendant que le 

microbe asiatique frappe et décime nos po-

pulations du Midi, les petites bêtes politi-

ques des partis n'en continuent pas moins 

leur action pernicieuse avec une activité dé-

vorante. 

M.Jules Ferry, le microbe président de 

première grandeur, menace le Sénat pour 

lui arracher la Revision, et s'attire de M. Ju-

les Simon cette sanglante réplique : 

« Je comprends qu'on demande la revi-

» sion quand on croit que la Constitution 

» est mauvoise; mais je n'accorde à per-

» sonne le droit de menacer une Chambre 

» d'une revision parce que ses votes ne con-

» viennent pas: cela n'est pas patriotique, 

» et j'ajoute, cela n'est pas honnête. » 

Au Conseil municipal de Paris, le microbe 

Chabert fait une proposition demandant de3 

pensions et des indemnités pour les com-

battants de la Commune. 

A Tours, il se trouve dans le Conseil mu-

nicipal des membres assez rouges et assez 

panachés pour demander l'autouomie com-

munale. 

Et pendant que tous ces microbes se dé-

chaînent à l'envi sur notre pauvre France, 

un homme seul est grave, calme, solennel et 

de sangfroid. 

Loin d'aller chercher le microbe, il s'en 

va à Mont-sous-Vaudrey, et en arrivant 

dans 9a royale propriété, il dit à son maire, 

avec une sérénité parfaite, ces mots em-

preints d'une placidité incomparable : 

« Mon cher maire, je suis touché de votre 

t> occveii empressé, et c'est avec un sensible 

» plaisir que j'aime à me trouver parmi 

ï> vous. » 

M. Grévy ne cède pas, comme l'impéra-

trice Eugénie, ou comme un simple duc de 

Chartres, aux élans passionnés de son cœur ; 

il préfère le sol natal, ses immeubles, son 

canard et le sourire de Marguerite 11 

Qui donc nous débarrassera des microbes 

qui pullulent dans ce pays et qui attaquent 

chez lui toutes les sources de la vie ? 

[Indépendant d'Indre-et-Loire.) 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE PARIS. 

Le Conseil municipal de Paris a com-

mencé sa séance de lundi par une longue 

discussion sur les emblèmes religieux qui se 

trouvent à l'hospice Brézin. Il paraît que, 

dans cet hospice, quelques vieillards libres-

penseurs ne sont pas contents de la nourri-

ture. Ils ont adressé une pétition au Conseil 

municipal. On pense bien que les radicaux 

n'ont pas raté une pareille aubaine. Ils ont 

nommé «ne commission chargée de visiter 

l'hospice Brézin, et cette commission, en 

faisant sa tournée — chose horrible à dire I 

— a aperçu dans les salles des vieillards 

des emblèmes religieux. En visitant les cui-

sines, la commission a naturellement sou-

levé les couvercles des casseroles et — chose 

plus horrible encore — elle en a aperçu 

qui portaient à l'intérieur des noms de 

saints. 

— Mais c'est une iofamiel s'est écrié M. 

Michelin, la religion se glisse même dans le 

fricot! Il taut, a-t-il ajouté, que nous vi-

vions dans un temps où les principes sont 

bouleversés, pour qu'on approuve de pa-

reilles théories. 

En goûtant la nourriture des malades, il 

paraît que la commission du Conseil muni-

cipal a fourré ses doigts dans une sauce 

qui lui a semblé excellente. C'est le citoyen 

Ruel qui a raconté la chose en ces termes : 

« M. Ruel. — J'ai soulevé, dans les cui-

sines, les couvereles des casseroles, et j'ai 

pu constater que, si les pensionnaires font 

maigre, M. le directeur et son personnel 

mangent d'excellents beefteoks. Le person-

nel administratif, je dois le constater, vit 

beaucoup mieux que les pensionnaires. 

» M. le directeur de l'Assistance publi-

que. — Le directeur de Brézin n'est pas 

nourri par l'hospice. 

» M. Cattaux. —S'il y avait des beefs-

teaks, c'était probablement pour quelqu'un. 

Puisqu'ils n'étaient pas pour le directeur, 

ils étaient donc destinés aux Sœurs ou à M. 

l'abbé. » 

Quel homme que Cattiaux, il devine tout. 

Le fricot, s'il est bon, est pour l'abbé ou doit 

être pour l'abbé. 

Ce qu'il y a de plus joli dans cette affaire, 

c'est que les casseroles de l'hospice Brézin 

sont la cause d'un conflit qui s'est élevé en-

tre les conseillers municipaux et le directeur 

de l'Assistance publique. 

M. Quentin a trouvé que les conseillers 

municipaux auraient bien pu le prévenir si 

les vieillards de Brézin se plaignaient de la 

nourriture au lieu de s'en aller à l'hôpital 

mettre leurs doigts dans les plats du direc-

teur, des Sœurs et de l'abbé, — ce qui n'est 

ni poli, ni propre. Mais les conseillers mu-

nicipaux représentant le peuple de Paris ne 

sont pas tenus à y regarder de si près. Il 

résulte de leur visite que les malades de-

vraient manger de la viande le vendredi ; si 

le maigre est hygiénique une fois par se-

maine, qu'on choisisse un autre jour, mais 

le vendredi doit être consacré au saucisson 

à l'ail, sinon, comme dit M. Michelin, on 

détruit tous les principes. 

M. Quentin a fait observer au Conseil 

municipal que l'hospice de Brézin était une 

fondation particulière faite à certaines con-

ditions^ notamment de conserver les Sœurs 

pour soigner les vieillards. Mais le Conseil 

municipal se moque des conditions impo-

sées par les donateurs. Il les supprime, c'est 

plus simple. 

LE CHOLERA. 

Le maire de Marseille, fort embarrassé en 

ce moment par le nombre considérable de 

signatures apposées sur les pétitions de-

mandant le rétablissement des processions 

pour obtenir du ciel la cessation de l'épidé-

mie, a soumis la question au préfet des 

Bouches-du-Rhône pour avoir l'avis du gou-

vernement. 

M. Cazelles vient d'en référer au ministre 

de l'intérieur. 

Une dépêche d'Aix (Bouches-du-Rhône), 

adressée à la Nouvelle Presse, annonce que 

le maire vient de céder aux instances de» 

catholiques qui sollicitaient l'autorisation 

de faire une procession à l'occasion du 
choléra. 

La procession Notre-Dame est décidée. 

La date de la procession n'est pas encore 
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comité central de la garde nationale, ont opéré leur 

fusion el adopté les statuts suivants : 

■ Fédération républicaine de la garde 

nationale ! 

» L'étal de siège est levé dans le département 

de la Seine ! 

s Amnistie pleiae et entière est accordée I 

» La Commune de Paris est déclarée indépen-

dante! 

» La garde nationale est reconstituée; chaque 

soldat recevra régulièrement sa solde! » 

A ces derniers mots, l'enthousiasme des fédérés 

ne connut plus do bornes. On répéta, pendant 

longtemps, les cris habituels, mais déjà dans la 

pensée do ces hommes, presque tous, nous l'avons 

dit, étrangers à la France, il ne s'agissait plus de la 

République, mais du pillage des maisons et du sac 

d'Arcueil. 

Thomas, pendant ce tumulte, gardait un profond 

et prudent silence. Andermabr s'avança vers lui : 

— Citoyen, dit-il, je le remercie: tu peux nous 

rendre de grands services. Tu nous apporteras des 

nouvelles de Paris el de Versailles. Voici le sauf-

conduit que tu demandes. Apportez des verres ! 

Les soldats se hâtèrent d'obéir, et chacun d'eux 

se rangea autour de la table. 

La nuit était venue depuis longtemps, et le corps 

de garde n'était éclairé que par une petite lampe 

dont la lumière perçait à grand'peioe l'épaisse 

fumée qui, da plafond, avail peu à peu envahi la 

salle. Ce spectacle était lugubre, el Thomas ne put 

s'empêcher de tressaillir lorsque Andermahr lui 

posa la main sur l'épaule : 

— Je bois aux fédérés ! dit-il. 

Tous les verres se heurtèrent à la fois et les sol-

dats répétèrent à l'envi le cri du lieutenant. 

Thomas profita du désordre et disparut. Il gagna 

le jardin, traversa les pelouses et le petit bois, et 

revenant par use allée obscure, atteignit l'aile 

gauche de la maison. Il frappa à petits coups sur 

une porte basse, appela Tobie, se fit reconnaître, 

et monta. 

Il trouva M. d'EIplay effrayé et leGU en éveil par 

les vociférations des insurgés. Sans mot dire, il 

barricada portes et fenêtres pour éviter toute sur-

prise et se rapprocha ensuite de M. d'EIplay qui 

était stupéfait de semblables procédés. Tobie lui 

avait rapporté que Thomas fraternisait avec les 

fédérés et il ne se sentit tout à fait rassuré que 

lorsque le messager lui dit à voix basse : 

— Je vous apporte une lettre du capitaine Ber-

nard ! lisez vile. 

Le brave homme tira en effet de la doublure de 

son sac un papier qu'il y avaitsoigueusemeol caché. 

M. d'EIplay y jeta rapidement les yeux, et, serrant 

avec effusion les maios de Thomas : 

— Je vous remercie, mon ami, loi dit-il, vous 

pourriez croire... 

— Cela suffit, monsieur, interrompit le messa-

ger, il faut que je parte. Souvenez-vous de ne 

jamais dire au lieutenant Andermahr que je vous ai 

vu ce soir et que j« vous sois dévoué. Il y va de 

voire sûreté, el peut-être de ma vie... quoique jo 

n'y tienne guère, ajouta-t-il en sortant. 

(A suivre.) Cm. SAINT-MAKTIH. 

LA SEMAINE ILLUSTRÉE 

Prix: 40 centimes le numéro. 

Sommaire du numéro du 26 juillet 1884. 

Chronique parisienne, par A. de Bonviller. 

Papa, par Claude Gervain. 

Batavia et Buitenzorg, 3 gravures, par Beau de 
Saint-Pol-Lias. 

Le Prince et le Pauvre, roman (suite), 3 gra-
vures, par Marc Twain. 

Chronique générale. 

La Maîtresse de la maison. 

Sphinxiana. 

Abonnement : Un an, 18 fr. 

Librairie H. ODDIN, 51, rue Bonaparte, Paris, 
ou à Poitiers, 4, rue de l'Eperon. 
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L'émigralion continue ; mais 
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La municipalité d'Arles est exclusive»*, 
composée do fervents républicains. P„
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de ses membres appartiennent k cette
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gorie où le maire de Marseille n recruté bea," 

coupde ses agents. Comme ces meneur, élee 

toraux de la vieille cité phocéenne, les élu, 

de la ville d'Arles se sont prestement esquivé! 

a la première apparition du choléra. 

, ^ ,,
 Turi0

' 30 juillet, 9 heuresmatiu 

Le choléra vient de faire son apparition i 
Moncalieri, province de Turin. 

Plusieurs cas ont été constatés dont deux 

très-graves. On affirme que l'une des per-

sonnes atteintes a succombé cette nuit. 

Moncalieri compte 2,500 habitants envi-

ron. La population est véritablement affolée 

el les autorités perdent la tête. 

Moncalieri est la résidence à peu près per-

manente de la princesse Clotilde, femme d i 

prince Napoléon. 

LOTERIE DES ARTS DÉCORATIFS 
10' TIRAGE. MERCREDI 30 JUILLET. 
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Les numéros 305.873 — 

chacun 10,000 francs. 

Les dix numéros suivants 

1,000 francs : 

— 12.918.123 - 13.858 

— 20.345 - 13.541 

— 871.647 - 8.132 
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ET DE L'OUEST. 

L a 

Comité de Souscription 

D FAVEUR DES VICTIMES DU CHOLÉRA. 

Recette du mercredi 30 juillet. 4 97 f. 25 

Recettes précédentes .- 4 097 60 

Total 4 294 85 

Pour le Comité, 

Le président, A. GAURON. 

Depuis le 34 juillet, le bruit d'un crime à 

Minl-Lambert-des-Levées a couru dans le 
public. 

Rien jusqu'ici ne prouve qu'il y ait eu 
réellement tentative d'assassinat arec un 
W, mais la justice a ouvert une enquête. 

Il est certain que deux jeunes gens ont 

'fçu une décharge de plomb de chasse dans 
^'jambes. Ils avaient eu, peu auparavant, 

ne altercation avec un homme auquel ils 

'I'""» demandé du feu pour allumer une 
cigarette. 

Quelque soit le côté d'où a pu venir la 

pociiioQ, rien ne saurait justifier la dé-
a,r?e d'une arme à feu. 

LES PIÈCES DE CINQ FRANCS. 

M. le ministre du commerce, par une cir-

culaire en date du 4 5 juillet courant, prie 

les chambres de commerce de rappeler aux 

négociants et industriels de son ressort, que 

les seules monnaies d'argent, similaires de 

la pièce de 5 fr. qui ont actuellement cours 

en France, sont celles de Belgique, Grèce, 

Italie et Suisse, pays compris dans la con-

vention monétaire du 4 novembre 1878. 

*■ Billoteau, facteur du télégraphe, a 
^Tê.mardi une montre en or. Il l'a im-

Lequement était un ouvrier honnête et 

laborieux, et Irès-estimé. 

Cette mort prématurée plonge dans le 

deuil une veuve et trois entants. 

!tneot déposée au bureau de police 

'
Jelle a

 été réclamée et restituée. 

LA SCIENCE ET LE CHOLÉRA. 

Dans la séance de l'Académie de Médecine 

du 29 juillet. M. le docteur Proust a trailé 
la question du choléra. 

En terminant, il a dit : 

« ... Le moyen d'arrêter le choléra asia-

tique n'est pas entre nos mains. Mais, la 

société, dans l'ordre politique, est-elle mieux 

armée pour remédier aux misères sociales : 

la Commission des 44 a-t-elle réussi à sup-
primer la misère ? 

» Ce qu'il faut, c'est que malgré toutes 

les difficultés et les périls, le mouvement 

qui nous emporte, soit un mouvement ascen-

dant, ce n'est pas un cercle qu'il nous faut 
décrire, mais une spirale. » 

M. le docteur Besnier a fait un très-large 

exposé sur l'épidémie actuelle et sur les 

différentes épidémies de choléra qui se sont 

produites en les comparant entre elles. 

Dans l'impossibilité de donner ici, avec 

tous les détails qu'elle comporte , la remar-^ 

quable étude de M. Besnier, nous tenons du* 

moins à reproduire cette constatation si 
vraie , formulée par lui : 

« En ce qui concerne le choléra , dit M. 

Besnier, il semble que les découvertes 

modernes soient restées lettre morte. Nous 

en sommes encore, et pendant la vie et après 

la mort des individus frappés, à ne pas 

savoir discerner les cas, à ne pas connaître 

ni la cause première de la maladie ni les 
moyens de la traiter, » 

Voilà bien à l'heure actuelle la véritable 

et seule conclusion qu'il soit possible de 
tirer. 

Il est heureux que de vrais savants aient 

le courage de la formuler à une époque ou 

avec le seul nom de la science on prétend 

apporter un remède à tous les maux. 

Jj« compatriote, M. l'abbé Gouby, su-
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Les affiches suivantes ont été apposées 
sur les murs de la ville de Tours : 

Manufacture de Chaussures 
Maison Paul Mary-Bouyer 

On demande des apprentis monteurs, 
pointeurs, talonniers et déformeurs. Salaire 
de 5 à 6 fr. par jour, à bref délai. 

Voici la réponse des ouvriers cordonniers 
grévistes à l'affiche ci-dessus : 

AVIS 

Les ouvriers cordonniers des Fabriques 

réunis pour résistance aux nouveaux tarifs 

présentés par leurs patrons avec une énorme 

réduction de salaire, protestent contre l'affi-

che placardée par la Maison Paul Mary-Bou-
yer. 

Ils déclarent que si M. Paul Mary-Bouyer 

ou tout autre patron veut leur assurer 5 ou 

6 fr. par jour, ils sont prêts à rentrer dans 
les ateliers. 

La Délégation. 

Une victime du travail. — Mardi soir, vers 

5 heures, un affreux accident s'est produit 
au Musée de Tours. 

Un ouvrier treillageur , le sieur Leque-

ment, était occupé à placer des stores à une 

fenêtre de l'établissement, lorsque, perdant 

tout à coup l'équilibre, il tut précipité sur le 

sol, de la hauteur du 2* étage. 

Lu mort a été instantanée. Son corps a 

été immédiatement transporté à l'Hospice 

général par les soins de l'autorité. 

On juge du désespoir de la famille en ap-

prenant cette triste nouvelle. 

Les Sœurs de Charité. 

Dans le foyer des pestilences 

Elles glissent, et sur leur flanc 

Le grand ciseau des ambulances 

Bat le long du tablier blanc. 

Troupe rayonnante et sereine ! 

Le talisman de sa gaîté, 

C'est le chapelet qui s'égrène 

Aux mains des sœurs de Charité. 

Au chevet morne elles demeurent. 

Le libre-penseur blasphémant 

Le Dieu pour lequel elles meurent, 

Les voit à son dernier moment, 

Et son âme au ciel ralliée 

Aux portes de l'éternité, 

Redit la prière oubliée 

Avec la sœur de Charité. 

Sept ont disparu, les premières. 

Car la mort connaît son chemin 

Dans ces phalanges coutumières 

D'un sacrifice plus qu'humain... 

D'autres suivront. Dieu les regarde. 

Et sur le fléau détesté 

Toujours en tête, à l'avant-garde, 

Lance les sœurs de Charité. 

Quant à vous, maintenez, mes maîtres, 

S'il vous convient, l'arrêt bratal 

En plein péril, avec les prêtres, 

Chassant les sœurs de l'hôpital, 

Vous verrez, bravant vos cohortes , 

Au seuil de l'asile empesté, 

La croix en mains, forçant les portes, 

Rentrer les sœurs de Charité. 

GASTON JOUIVET. 

IMPERMÉABILISATION DES VÊTEMENTS. 

Le ministre de la guerre belge a fait faire 

récemment un essai en grand d'imperméa-

bilisation des effets de troupe par l'acétate 

d'alumine. On procède simplement par im-

mersion dans une dissolution saturée de ce 

corps. 

Les essais ont porté sur environ 40,000 

mètres d'étoffe. II a été constaté : d'une 

part, que les tissus ainsi traités ne perdent 

rien, après lavage et nettoyage, de leur cou-

leur et de leur qualité ; d'autre part, que, 

pour devenir imperméables (dans une limite 

très-étendue), ils n'en" restent pas moins 

susceptibles de laisser passer l'air et n'entra-

vent pas la respiration cutanée. Ce dernier 

inconvénient qui équivaut à une asphyxie 

lente, a toujours fait renoncer aux prépara-

tions hydroïmtrifrigorifuges préconisées par 

les inventeurs. 

Le défaut du procédé belge est son prix, 

relativement fort élevé, en raison de la cherté 

de l'acétate d'alumine. 

Théâtre de Sait mis?* 

Tournée SAINT-GERMAIN.—MICHEL, administrateur. 

JEUDI 31 juillet 188/ï, 

REPRÉSENTATION EXTRAORDINAIRE 

Donnée par 

M. SAINT-GERMAIN 
Du théâtre du Gymnase; 

Mme Prioleau, du Gymnase ; MM. André 

Michel, du Vaudeville; Corbin, du Vaudeville; 

Jourdan, du Gymnase; Cressonnois, du 

Gymnase; M™8 Geneviève Dupuis, du Gym-

nase; Mu,Achard, du Vaudeville; Mu,Réyé, 
de l'Odéon. 

Pendant les grandes chaleurs, et princi-

palement depuis l'apparition du choléra en 

France, les célébrités médicales prescrivent 

le thé chaud coupé avec du rhum ; nous re-

commandons les excellents rhums de la mai-
son John Àlvarès, planteur à Kingston, Ja-

maïque, vendus chez DOUESNEL, Epicerie 

Centrale, 28 et 30, rue Saint-Jean, Saumur, 

depuis 2 fr. le litre et au-dessus selon qua-

lité Thés noirs Souchong à 4 et 6 fr. le 
4/2 k. 

Faits divers. 

Etrange coïncidence : 

M. Blain, un des candidats à la prési-

dence des Etats-Uuis, a été pendant quel-

que temps professeur dans un collège de 

sourds-muets, et M. Cleveland, son concur-

rent, a enseigné dans un asile d'aveugles 
pendant quelques années. 

La soixantième livraison des Œuvres de Rabe-

lais , illustrées par Gustave Doré, vient de paraître 

chez MM. Garnier frères, éditeurs à Paris. Avec 

cette livraison se termine le premier volume de 

cette belle publication. Dans les livraisons 51 à 60 

nous remarquons encore plusieurs magnifiques 

gravures hors texte, notamment : Les nobles cui-

siniers entrant dans la truye ; l«s trois manilliers 

quêtant durant la messe sécha d'Homenas ; Panta-

gruel dans l'île des Macréons ; Pantagruel et ses 

compagnons contemplant le Papegaot. Cette série 

renferme aussi la savante Notice sur Rabelais écrite 

par M. Louis Molans , et la Table détaillée des 

matières contenues dans le premier volume. 

Les Contes drôlatiques de Balzac, illustrés par 

Gustave Doré, sont toujours donnés en prime aux 

souscripteurs du Rabelais. (Prix de la livraison, 

50 centimes.) 

CONSEILS ET RECETTES. 

Comédie en 3 actes, de MM. de Najac et Hennequio. 

M. SAINT-GERMAIN jouera la rôle de 
Pétition, qu'il a créé. 

Mm« PRIOLEAU jouera le rôle Ai la Baronne, qu'elle 
a créé ; 

M. CORBIN, celui de Gaston, qu'il vient de créer 

au Vaudeville; M. André MICHEL, celui de Kerna-

nigous ; M. JOURDAN, celui d'Arthur ; M. CRESSON-

HOIS. celui du Baron,- Mœe Geneviève DUPUIS, celui 

de Toinette, qu'elle a créé/ M110
 ACHABD , celui 

â'Aurélie, et M11» RÉTÉ, celui de Diane. 

NOTRE DÉPUTÉ 
Monologue de M. Morand, dit par M. Saint-Germain. 

LE BON DIEU 

Monologue de M. Grenet-Dancourt, dit par 

M. Saint-Germain. 

GARÇON D'HONNEUR 

Confidence faite par M. JOURDAN, dite par l'autenr. 

DIVORCÉS 
Comédie en 1 acte, de MM. Cressonnois 

el Samson, 

Jouée par M. CRESSONNOIS et MIle
 RÉYB. 

Ordre: f. Divorcés; 2. Monologues; 3. Bébé. 

Bureaux, 7 h. 1/2; rideau, 8 h. »/»• 

S'adresser, pour la location, chez M. COURANT, 

rue delà Comédie, et, pour avoir des cartes à 
l'avance, chez le Concierge du Théâtre. 

Les piquettes constituent une ressource 

véritable pour les ménages pauvres et rem-

placent le vin dans une certaine mesure. 

Elles n'ont d'inconvénient que si on s'en 

sert d'une manière immodérée, dans l'inter-

valle des repas, pour élaneher la soif pen-
dant les chaleurs. 

En somme, quand ces boissons ne sont 

ni trop plates ni trop acides, elles peuvent 
être considérées comme salubres. 

Le Jeune Age Illustré, journal des 
enfants, paraissant tous les samedis, sous 

la direction de M
LLE

 LERIDA-GEOFROY. 

Un an, 4 0 francs ; 6 mois, 6 francs. 

Editeur : Victor PALMÉ, 77, rue des Saints-
Pères. Paris. 

8 fois sur 10, les migraines, les névralgies de la 
tête, de l'eslomac ou des reins et la sciatique sont 

guéris en quelques instants par les perles du D
r 

CLERTAN A LA TÉRÉBENTHINE. (Avaler 3 ou 4 perles 

à chaque crise.) 2 fr. le flacon dans toutes les phar-
macies ; gros, 19, rue Jacob, à Paris. 

LES FRERES 1IAO0N SKSMSffi, 
« obtiennent mille guérisons par an, terme moyen. » 

- Maladies de la peau et du cuir chevelu, teignes 

dartres, démangeaisons, chute des cheveux, etc Le 
docteur M. Mahon fait sa visite à l'hôpital d'Aneers 

e dernier Dimanche /e chaque mois, et il reçoit 

le même jour les maiades particuliers k l'Hôtel 

d Anjou, à Angers, de midi à trois heures. Dépôt 

à baumur, à la pharmacie GABLIN. — Consulta-
tions à Pans, rue de Rivoli, 30. 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 



Étude de M0 BEA.UREPA1RE, 

avoué-licencié à Saumur, rue 

Cendrière, n» 12. 

D'HYPOTHÈaUES LÉGALES 

Notifications ont été faites : 

A la requête de M. Jules Merlel, 

ancien préfet, propriétaire, demeu-

rant au château de la Barre, commune 

de Mariigné-Briand, ayant pour avoué 
M0 Beaurepaire, 

Suivant exploits de Bousquet, huis-

sier à Saumur, et de Girault, huissier 

à Angers, en date du vingt-quatre 

juillet mil huit cent quatre-vingt-qua-
tre, enregistrés : 

A 1* M. le Procureur de la Répu-

blique près le Tribunal de première 
instance du Saumur ; 

2° M— Balhi'de Méuard, épouse de 

M.Pierre-Léon Gagneuxou Gangneux, 

marchand de vins en gros, et celui-ci 

pour la validité, demeurant ensemble 

a Angers, boulevard Ayrault, n* 46, 

De l'expédition d'un acte dressé au 
greffe du Tribunal civil de Saumur, 

le deux mai mil huit, cent quatre-

vingt-quatre, constatant le dépôt fait 

au greffe de la copie collationnée de 

l'extrait d'un procès verbal d'adjudi-

cation dressé par M» Rousse, notaire 

à Martigné-Briand , et son collègue, 

notaire à Doué, le vingt-neuf juillet 

mil huit cent quatre-vingt-trois, en 

vertu d'un jugement de ce Tribunal 

du quatorze juin précédent, enregis-

tré; à la requête de: 1* Adélaïde Beau-

mont, sans profession,veuve de Pierre 

Gagnaux ou Gangneux, demeurant au 

bourg de la commune d'Aubigné-

Briand ; 2° Adélaïde - Léontine Ga-

gneux ou Gangneux, sans profession, 

épouse séparée de corps et de biens 

d'Ernest Chanlepie , demeurant à 

Paris ; 3" et Pierre-Léon Gagneux ou 

Gangneux, marchand de vins à An-

gers, duquel il appert qu'il a été ad-

jugé audit M. Merlet : 1" Un morceau 

de terre, aux Mazeries, commune de 

Tigné, porté au cadastre n* 296, sec-

lion A, pour une contenance de dix-

huit ares ; 2* Une maison, au bourg 

d'Aubigné-Briand, comprenant cinq 

chambres basses à feu, cinq chambres 

hautes, grenier sur le tout, deux caves 

sous le bâtiment, bûcher et petite cour 

au nord, cour au midi dans laquelle 

se trouve cellier, pressoir, hangar et 

écurie, fenil au-dessus de l'écurie,seu-

lement ce, qu'en comporte l'écurie, 

basse-cour au couchant, et jardin au 

nord de celle basse-cour, le lout ins-

crit au cadastre n,s 70, 65 p et 63 p, 

section A, pour une conttnance de 

vingt-quatre ares treize centiares ; 

3° Un morceau de terre,aux Mazeries, 

commune de Tigné, porté au plan 

cadastral, n°299, section A, pour une 

contenance de vingt-cinq ares, joi-

gnant au levant M. Leroy, au couchant 

une charrière , moyennant le prix 

principal de sixmillevingt-cinq francs, 

en sus des charges et productifs d'in-

térêts à cinq pour cent par an ; 

Avec déclaration que lesdites notifi-

cations étaient faites, conformément à 

l'article 2194 du Code civil, pour 
qu'ils aient à prendre an profit de qui 

de droit, dans le délai de deux mois, 

telles inscriptions d'hypolhèque légale 

qu'ils aviseront , el que. faute de ce 

faire dans ledit délai, les immeubles 

dont s'agit seront et demeureront dé-

finitivement purgés et libérés entre les 

mains de M. Merlet de toutes hypothè-

ques de celle nature ; 

Avec déclaration en outre à M. le 
Procureur de la République, qm les 

anciens propriétaires desdils immou-

bles sent, indépendamment des ven-

deurs : 
i» M. Pierre Gagneux ou Gangneux, 

propriétaire, demeurant au bourg de 
la commune d'Aubigné-Briand, 

2' M. Bineau-Desloges. propriétaire, 

demeurant à Aubigué-Briand ; 

Et que tous ceux du chef desquels 

il pourrait être pris des inscriptions 

pour cause d'hypothèque légale n'é-

tant pas connus de M. Merlet, il ferait 

publier lesdites notifications dans un 

des journaux désignés pour les an-

nonces judiciaires , conformément à 

l'avis du Conseil d'Etat du neuf mai 

mil huit cent sept. 

Pour extrait certifié conforme, 

BEAUREPAIRE. 

Etude de M« A. DESCARS, notaire 

à Ecommoy (Sarlhe). 

Propriété 
EN TOURAINE 

Consistant en : 

45 hectares de vignobles en plein 

rapport, créés depuis 10 ans, 

Et 130 hectares de terres laboura-
bles, bois et prés. 

Belle chasse. 

S'adresser: à M» DESCARS, no-

taire à Ecommoy (Sarlhe), et à M» 

HASON, notaire à Chemillé-sur-Dême 

(Indre-et-Loire). (524) 

Premier ou deuxième étage, avec 

écurie à deux chevaux , remise et 
grenier à fourrage. 

S'adresser rue d'Orléaus, 73. 

A LOUER 
Pour la Salut-Jean 1885. 

BEAU ET VASTE 

ISkJH: .-?BL. OEr _£BL. 5S>aS H JXW 

Rue du Port-Cigongne. 

S'adresser à Mm8
 DUPUT-LEBRETON, 

même rue. (86) 

De Bretagne el de Normandie. 

M. RENÉ ROUSSEAU prévient ses 

clients qu'il lient à leur disposition 

un choix considérable de cidres, 

meilleurs encore que ceux vendus 

jusqu'à co jour, et dont la qualité 

tout à fait supérieure ne craint au-

cune altération par suite des chaleurs. 

A panir du 24 juin, s'adresser au 

nouveau domicile de M. ROUSSEAU, 

rue Nationale, 19, ou au dépôt, place 

du Roi-René, magasius Pichat. 

Assurances sur la Yie 

M. HOULARD donne avis qu'il a 

cédé à M. THIODET, à partir du 24 

juin, son fonns i\e commerce 
rte café et n'énicerie, rue 

Dacier, 29, et qu'il conserve son 

commerce de vins et spiri-
tnenx en gros, à son nouveau 

domicile , rue des Basses-Pernères, 

n- 7. (SSO) 

M. PERSAC, 53, Grande-Rue, à 

Saumur , agent de l'Equitable des 

Etals-Unis, compagnie d'assurances 

sur la vie et reutes viagères, fonds de 

garantie : 275 millions ; fonds de 

réserves : 60 millions ; assure dans 

tous les cas de mort par épidémies ou 

accidents ; meilleur marché que les 

autres compagnies, donnant la totalité 

des bénéfices aux assurés. 

S'adresser à M. PEBSAC.pour tarifs 

et renseignements. 

Demande des représentants. 

A AFFERMER 
Pour entrer en jouissance de suite, 

REMISE ET ÉCURIE 
Rue de l'Abreuvoir, n" 11. 

S'adresser à M. ANIS , commis-

greffier au Tribunal civil, demeurant 

dite rue. (525) 

DE SUITE, 

Pour cause de décès, 

MAGASIN D'ÉPICERIE 

Mercerie, Rojieimerie 

Auberge avec Billard 
Situé à Bizay, commune d'Epkàs 

(Maine-et-Loire). 

S'adresser à Mm° V" NORMANDINB , 

au même lieu. (536) 

A VENDRE 

Récolte 4 883. 

S'adresser, au Coudray, à M"« DU 

BAUT, propriétaire. (508) 

A t 'tiK DB B 
UNE CHIENNE COUCHANTE 

Quatre ans, bien dressée. 

S'adresser à M. LEBEAU-GOULARD, à 

Doué-la-Fontaine. (552) 

Les Magasins de la Glaneuse 
51 et 53, rue Saint-Jean, SAUMUR, 

DEMANDENT : 

Une annrentie pour les Modes, 

Et un garçon ne magasin 
sachant lire et écrire. 

Conditions avantageuses. 

Une JEUNE FEMME veuve, munie 

de bons certificats, connaissant l'an-

glais et l'allemand , demande une 

place dans une maison de commerce 

ou dans une maison bourgeoise. 

S'adresser au bureau du journal. 

ON DEMANDE une demoiselle 
de magasin de 18 à 25 ans pour 

la vente au détail. 

S'adresser au bureau du journal. 

M° LECOY, avoué à Saumur, rue 

Dacier, n° 28, demande un jeune 
nomme sachant bien écrire. 

LIBRAIRIE JAVATJD 

ON DEMANDE un garçon de 

12 à 13 ans, sachant lire et écrire. 

AUX ÉLÉGANTS 

(BtUSDIItOIKMI H<DU)SM 

M. MOOTEL 
43, rue du Portail-Louis, 43. 

La maison se charge des 

RÉPARATIONS. 
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;
e claire, 8 ans ; ' ,le" 

Un CHEVAL gris moucheté lî,-
s Bltelant et se montant. ' 

S'adresser au bureau du journal. 

Avec toutes garanties, 

UN BEAU CHEVAL 

De 6 ans, 

S'attelant et se montant. 

S'adresser au château de la Villt-
âu-Fourier, près Vernanles. 

MERCERIE EN GROS 

On demande un apprenti COQ 

pensionnaire. 

Maison L. VINSONNEAU 

Médaille» aux Exposition» universelle» de Lyon 1872, Paris 

1855, 1867 et 1878, Londres 1862, Amsterdam 1883, Troyes 1883, etc. 

BANDAGES HERNIAIRES 
à Vis de Pression ou d'Inclinaison, sans Sous-Cuisses 

DE MM.WICRHAM F"*,D
R
',CHIRURGIENS-HERNIAIRES, RUE DE LA BANQUE, 

16, A PAHIS. 

SOULAGEMENT RÉEL ET SOUVENT GUÉRISON 

Seul dépôt à Saumur chez M™ V' liardenx, coutelier-bandagislc. | 

Saamur, imprimerie de PAUL GODET. 

COURS OE LA BOURSE DE PARIS DU 50 JUILLET 1884. 

Valeurs an comptant 

3 % 
3 % amortissable. .... 

3 •/<> •» (nouveau) . 

* V2 7. • 
4 1/2 % (nouveau) .... 
Obligations du Trésor. . . . 

Banque de France. . , . . . 

Société Générale 

Comptoir d'escompte .... 
Crédit Lyonnais 

Crédit Foncier, act. 500 fr. . 
Crédit mobilier , 

Clôture 

préc'' 
Dernier 
cours. Valeurs an comptant 

Clôtur 

préc'* 
Dernier 

cours. 

77 75 77 60 » B 767 50 765 i > 8 
79 10 79 15 t S Paris-Lyon-Méditerranée. . . 1227 50 1225 » 1 t 
ft X « » » 1162 50 1170 > t 

108 » 108 25 » 1 1775 t. 1675 % 1 ( 
1G8 35 1C8 35 t 1315 P 1310 » » S 
5ûâ » 505 i à D 827 50 825 i D 1 

5040 i £040 t 6 D Compagnie parisienne du Gaz. 1512 50 1507 50 » » 
465 ;> 463 75 ! » 1892 50 1887 50 » 1 
965 ■ 965 1 » » C. gén. Transatlantique. . . . 475 » 480 n » 
546 25 545 s » » 

1280 i 1285 » » 

328 75 330 » » » 

Valeurs an comptantl
 p

'
réc

u
t

r
e 

OBLIGATIONS. 

Villede Paris, obiig.1855-1860 

— 1865, 4 %. . . 

1869, 3 "/.. . . 

— 1871, 9 •/.. • 
— 1875, 4 %. . 

— 1876, 4 °/„. . 

Bons de liquid. Ville de Paris 

Obligations communales 1879. 

Obligat. foncières 1879 3 %. 

Obligat. foncières 1883 3 "/. 

Clôtur* Dernier 
préc'e cours. 

1 

t 0 

515 • 516 9 n 
522 50 527 » » 
405 » 406 50 » 
394 i «95 s » 
514 75 514 0 » » 
515 • 516 » » 

524 > 524 » • • 
453 » 453 50 » s 
446 50 448 % t p 
354 56 355 » D 

Valeurs au comptant 

Gaz parisien 

Est 
Midi 

Nord 

Orléans 
Ouest 
Paris-Lyon-Méditerranée. 
Paris-Bourbonnais . . . . 

Canal de Suez 

Clôtur" 

précé'" 

513 

367 
368 
376 50 

369 » 
368 50 

370 * 
367 
577 50 

Dernier 

cours. 

415 » 

866 1 

368 • 

377 50 

368 » 

S68 50 

372 

367 

575 

Ligne d'Orléans 

DÉPARTS DE SAUMUR VERS ANGERS. 
3 heures 8 minutes du matin, express-poste 
6— 55 — 
9—13 — 
1—25 — 
3—32 — 
7— 15 — 

10—36 — 

matin (s'arrête à la Possonnière) 
matin, omnibus-mixte, 
soir, — 

— express. 

— omnibus. 

— (s'arrête à Angers). 

DÉPARTS DE SAUMUR VERS TOURS. 
heures 26 minutes du matin, direct-miite 

— 21 — 
37 
48 
44 

4 
24 

— omnibus. 
— express, 

soir, omnibus-mixte. 

— omnibus (s'ar. à Tours) 
express-poste 

Co,^
tra

l
n

=
P
?
nanl

 d'A-ig"* à 5 heures 35 du soir arrive à 
Saumur à 6 heures 56 ; à Tours à 9 heures. 

Ligne de l'Etat (Service depuis le 19 Mai 1884) 

SAUMUR - MONTREUIL-BELLAY 

Saumur (départ) 

Chacé-Varrains 
Brézé, Saint-Cyr-en-Bourg . . . 

Montreuil-Bellay. . . (arrivée) 

Mixte Omn. Omn. Omn. Mixte Mixte 
matin. matin. matin. soir. soir. soir. 

6 05 7 24 9 » 1 15 3 45 7 50 
6 15 7 32 9 08 1 24 4 03 8 B 

6 23 7 39 9 15 1 32 4 19 8 08 
^ 39 7 52 9 28 1 46 4 37 8 24 

SAUMUR et MONTREUIL à THOUARS 

Saumur. (départ) 

Montreuil-Bellay 
Lernay . . . 

Brion-s.-Thouet 
Thouars (arrivée) 

Mixte Omni. Omni Mixte Mixte 
matin. malin soir soir. soir. 

6 05 1 24 1 15 3 45 7 50 
6 53 7 55 2 2 4 50 8 41 
7 02 » )' t 2 11 i» > 8 51 
7 14 8 09 2 19 5 4 8 59 
7 29 8 22 2 32 5 19 9 16 

THOUARS et MONTREUIL à SAUMUR 

Thouars (départ) 

Brion-s-Thouct 
Lernay . . . 

Montreuil-Bellay 

Saumur (arrivée) 

Montreuil-Bellay . . . (départ) 

Brézé, Saint-Cyr-en-Bourg. . 

Chacé-Varrains 

Saumur (arrivée) 

Omni, 

matin. 
Mixte 

matin. 

Mixte 

soir. 
Omni, 

soir. 
Mixte 

soir. 

Omn. 
matin. 

Omn. 

soir. 

Mixte 

soir. 

Montreuii T > 1 55 8 35 
5 40 8 58 1 07 4 20 7 45 Loudun . 8 20 2 51 9 55 
5 58 9 10 1 19 4 30 7 57 Arçay. . 8 34 3 4 10 14 
6 07 9 18 » « 4 37 » » Mirebcau 9 27 3 54 11 S 
6 49 9 45 1 52 5 04 8 30 Neuville . 9 57 4 24 11 27 
7 23 10 39 2 28 5 40 9 06 Poitiers . 10 32 4 56 12 1 

MONTREUIL - POITIERS 

venant d'Angers. 

Poiriers 

Neuville 
Mirebeau. 

Arçay. 
Loudun. 
Montreuii I 

Vu par nous Maire d3 Saumur, pour légalisation de la signature de M. 

Hôtd-de-VUlt de Saumur, Certifié par l'imprimeur soussxg 


